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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA et les novelles du 21 mars 2003 et du 6 octobre 2006 modifiant la LAI (4ème et
5ème révisions) sont entrées en vigueur respectivement les 1er janvier 2003, 1er janvier
2004 et 1er janvier 2008, entraînant de nombreuses modifications légales dans
l'assurance-invalidité. La législation en vigueur en cas de changement de règles de droit
reste celle qui était en vigueur lors de la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié
juridiquement ou qui a des conséquences juridiques, sous réserve de dispositions
particulières de droit transitoire (ATF 130 V 445 consid. 1.2.1). En l’espèce, compte tenu de
la date de la décision litigieuse, le droit aux prestations doit être examiné à l’aune des
dispositions de la LAI en vigueur jusqu’au 31 décembre 2003 pour la période courant
jusqu’à cette date, puis en tenant compte des modifications législatives entrées en vigueur
respectivement le 1er janvier 2004 et le 1er janvier 2008. Cela étant, la LPGA et la 4ème
révision de l'AI n'ont modifié ni la notion d'invalidité, ni la manière d'évaluer le taux
d'invalidité (ATFA non publié I 229/05 du 3 mai 2006, consid. 1.2). La 5ème révision n'a
pas non plus amené de modifications substantielles en matière d'évaluation de l'invalidité
(Message concernant la modification de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 22 juin
2005, FF 2005 4322). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut de règles
transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son entrée en
vigueur (ATF 130 V 90 consid. 3.2).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi (art. 56ss LPGA), le présent recours est
recevable.

E. 4
Le recours porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité. La Cour de céans
relève que l'OAI n'a cependant pas examiné les conditions d'assurance.
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vertu de l'art. 6 al. 2 LAI, les étrangers ont droit aux prestations, sous réserve de l’art. 9 al.
3, aussi longtemps qu’ils conservent leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13
LPGA) en Suisse, mais seulement s’ils comptent, lors de la survenance de l’invalidité, au
moins une année entière de cotisations ou dix ans de résidence ininterrompue en Suisse.
Aucune prestation n’est allouée aux proches de ces étrangers s’ils sont domiciliés hors de
Suisse. Cette condition pourrait ne pas être remplie en l'espèce. Cependant, il sied de
rappeler que dans la procédure juridictionnelle administrative, seuls les rapports juridiques
au sujet desquels l’autorité administrative compétente s’est prononcée préalablement d’une
manière qui la lie, sous la forme d’une décision peuvent en principe être examinés. En effet,
dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la contestation n’a pas d’objet, et un
jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131 V 164 consid. 2.1; ATF 125 V
413 consid. 1a et les références citées). Toutefois, la procédure juridictionnelle
administrative peut être étendue, pour des motifs d’économie de procédure, à une question
en état d’être jugée qui excède l’objet du litige, c’est-à-dire le rapport juridique visé par la
décision, lorsque cette question est si étroitement liée à l’objet initial du litige que l’on peut
parler d’un état de fait commun, et à la condition que l’administration se soit exprimée à son
sujet dans un acte de procédure au moins (ATF 130 V 501, consid. 1.2, ATF 122 V 36
consid. 2a et les références citées). L'OAI ne s'étant jamais prononcé sur ces questions, il
conviendra en fonction de l'issue du présent litige de lui renvoyer la cause pour nouvelle
décision statuant sur le droit aux prestations de l'assurée sous l'angle des conditions
d'assurance, en tenant compte de la Convention de sécurité sociale entre la Confédération
suisse et la République de Macédoine (RS 0.831.109.520.1).

E. 5
Aux termes de l’art. 8 al. 1er LPGA, est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Selon l'art. 6 LPGA, est réputée
incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l'aptitude de l'assuré à accomplir dans
sa profession ou son domaine d'activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui,
si cette perte résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique. En cas
d'incapacité de travail de longue durée, l'activité qui peut être exigée de lui peut aussi
relever d'une autre profession ou d'un autre domaine d'activité. En vertu de l'art. 7 LPGA,
est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités
de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine d'activité, si cette
diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu'elle
persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles. Pour évaluer le taux
d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec
celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut
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mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2
LAI). En vertu de l’art. 28 al. 1er LAI, l’assuré a droit à une rente d’invalidité aux
conditions suivantes : sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels
ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation
raisonnablement exigibles (let. a); il a présenté une incapacité de travail (art. 6 LPGA) d’au
moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (let. b); au terme de
cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c). L’art. 28 al. 2 LAI dispose
que l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à trois quarts de
rente s’il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins ou



à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins.

E. 6
Seule une incapacité de gain causée par une atteinte à la santé peut donner droit à des
prestations d’invalidité. Les facteurs socioculturels ne font pas partie des atteintes à la santé
qui peuvent conduire à une invalidité selon l’art. 4 LAI. Pour qu'une invalidité soit
reconnue, il est nécessaire dans chaque cas qu'un substrat médical pertinent, entravant la
capacité de travail (et de gain) de manière importante, soit mis en évidence par le médecin
spécialisé. Plus les facteurs psychosociaux et socioculturels apparaissent au premier plan et
imprègnent l'anamnèse, plus il est essentiel que le diagnostic médical précise s'il y a atteinte
à la santé psychique qui équivaut à une maladie. Ainsi, il ne suffit pas que le tableau
clinique soit constitué d'atteintes qui relèvent de facteurs socioculturels; il faut au contraire
que le tableau clinique comporte d'autres éléments pertinents au plan psychiatrique tels, par
exemple, une dépression durable au sens médical ou un état psychique assimilable, et non
une simple humeur dépressive. Une telle atteinte psychique, qui doit être distinguée des
facteurs socioculturels, et qui doit de manière autonome influencer la capacité de travail, est
nécessaire en définitive pour que l'on puisse parler d'invalidité. En revanche, là où l'expert
ne relève pour l'essentiel que des éléments qui trouvent leur explication et leur source dans
le champ socioculturel ou psychosocial, il n'y a pas d'atteinte à la santé à caractère
invalidant (ATF 127 V 294 consid. 5a ; ATF non publié 9C_144/2010 du

E. 10
Aussi convient-il d'admettre partiellement le recours et de renvoyer la cause à l'OAI pour
examen des conditions d'assurance et nouvelle décision sur ce point. L'assurée, qui est
représentée, a droit à des dépens qu'il convient de fixer à 2'500 fr. (art. 61 let. g LPGA). La
procédure n'étant pas gratuite en matière d’assurance-invalidité, l'OAI supportera
l’émolument de 1'000 fr. (art. 69 al. 1bis LAI).
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